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VENDREDI 2 DECEMBRE 2022 (1ere semaine de l’Avent) 

Préambule à cet itinéraire sur le bien commun 
Dans sa 17ème lettre pastorale de septembre 2022, notre Evêque consacrait un chapitre à la recherche 
du bien commun. Le Conseil Pastoral de notre paroisse, pour élaborer notre projet pastoral a souligné 
la nécessité d’une formation sur le bien commun dans la Doctrine Sociale de l’Eglise. 
Avec cet itinéraire qui commence en ce début d’année liturgique, nous nous proposons, chaque jour 
(ou presque), de publier sur notre blog un article du compendium sur cette thématique.  
Profitons de ce temps de l’Avent pour approfondir notre compréhension du bien commun. 
 
 

A – La liturgie : action de Dieu sur son peuple 
 

« Je te rendrai grâce parmi les peuples, Seigneur ;  

je proclamerai ton nom devant mes frères. » 

(Ps 17, 50 ; 21, 23) 

 

 

B – A l’écoute de la Parole de Dieu 
 

- Evangile de Jésus Christ selon Saint Matthieu (Mt 9, 27-30a) 

En ce temps-là, Jésus était en route ; deux aveugles le suivirent, en criant : « Prends pitié de nous, fils 
de David ! » Quand il fut entré dans la maison, les aveugles s’approchèrent de lui, et Jésus leur dit :  
« Croyez-vous que je peux faire cela ? » Ils lui répondirent : « Oui, Seigneur. » Alors il leur toucha les 
yeux, en disant : « Que tout se passe pour vous selon votre foi ! » Leurs yeux s’ouvrirent. 

 

 

C – Compendium de LA DOCTRINE SOCIALE DE L’EGLISE –  
Quatrième chapitre : Les principes de la Doctrine Sociale de l’Eglise 

II. LE PRINCIPE DU BIEN COMMUN     
c) Les devoirs de la communauté politique 

 
168 La responsabilité de poursuivre le bien commun revient non 
seulement aux individus, mais aussi à l'État, car le bien commun est 
la raison d'être de l'autorité politique. À la société civile dont il est 
l'expression, l'État doit, en effet, garantir la cohésion, l'unité et 
l'organisation de sorte que le bien commun puisse être poursuivi 
avec la contribution de tous les citoyens. L'individu, la famille, les 
corps intermédiaires ne sont pas en mesure de parvenir par eux-
mêmes à leur développement plénier ; d'où la nécessité 
d'institutions politiques dont la finalité est de rendre accessibles 
aux personnes les biens nécessaires — matériels, culturels, moraux, 
spirituels — pour conduire une vie vraiment humaine. Le but de la 
vie sociale est le bien commun historiquement réalisable. 
 

 


